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Organisation du temps de travail pour le personnel statutaire travaillant à temps plein dans un service autre qu’un service continu mentionné à l’article VI.1, 8°, AEPol.
Comment comptabiliser les jours de maladie du membre du personnel qui est en congé de maladie respectivement un jour de repos ou un jour où il est prévu de service ?

Maladie et repos
Le membre du personnel en repos et qui tombe malade pendant son repos ne doit pas obligatoirement consulter de médecin. Il ne doit pas non plus produire de certificat médical. Son jour de repos est maintenu et son contingent de maladie reste inchangé.

Dans ce cas, l’autorité n’a pas connaissance de la maladie du membre du personnel et celle-ci n’a aucune influence, ni sur les heures, ni sur le contingent de maladie.

Toutefois, si le membre du personnel est susceptible d’être rappelé pendant son repos, il lui est conseillé de faire parvenir un certificat médical. La comptabilisation des jours de repos pour lesquels le membre du personnel dispose d’un certificat médical s’établit comme suit :

· si ce jour a été fixé comme étant un jour de repos au moins 1 mois à l’avance, le membre du personnel ne reçoit aucune heure. Le contingent de maladie n’est pas non plus diminué pour ce jour de repos, pour autant qu’il s’agisse d’un jour ouvrable (du lundi au vendredi).
· si ce jour a été fixé comme étant un jour de repos depuis moins d’1 mois, le membre du personnel reçoit 7.36 Hr pour ce jour (sauf le week-end, où il reçoit d’office 0 Hr) et un jour est déduit du contingent de maladie.

Que le jour de repos couvert par le certificat médical soit un jour de maladie isolé ou englobé dans une période de congé de maladie plus étendue n’a aucune influence sur la comptabilisation de ce jour. La distinction moins d’un mois / plus d’un mois est déterminante pour voir si l’intéressé reçoit 0 Hr ou 7.36 Hr pour ce jour et si le contingent de maladie doit être diminué ou non.

S’il s’agit d’un jour de congé de maladie découlant d’un accident du travail, ce principe ne vaut pas. Dans ce cas, 7.36 Hr par jour ouvrable sont comptabilisés.

Maladie et service planifié

Dès lors que le membre du personnel est malade plus d’un jour où il est planifié de service, son absence pour maladie doit nécessairement être justifiée par un certificat médical. Dans ce cas, il reçoit 7.36 Hr par jour ouvrable et se voit décompter un jour de contingent de maladie par jour d’absence couvert par le certificat médical (en ce compris le week-end).

Si le membre du personnel tombe malade un jour ouvrable où il est planifié pour plus de 7.36 Hr ou s’il tombe malade un jour de week-end où il est planifié de service, le congé de maladie peut générer des heures négatives. Dans ce cas, pour éviter de pénaliser le membre du personnel malade, il a été prévu qu’à la fin de la période de référence, les heures négatives générées par la maladie couverte par certificat médical sont effacées si elles n’ont pas pu être compensées par des heures supplémentaires ou par la planification de nouveaux services.

Voir également à ce sujet la note DGS/DSP-19084 du 26-04-2007, plus particulièrement les points 2.1.3 et 2.3.1.
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